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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi cet article : 

« Les agents des services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports 
parisiens sont tenus de suivre une formation spécifique visant à prévenir toute discrimination au 
sens de l’article 225-1 du code pénal, à éviter toute pratique discriminatoire lors des opérations de 
contrôle, et à garantir le respect des droits individuels, des libertés fondamentales, ainsi que la 
préservation de la dignité de la personne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement présenté par le groupe LFI-NFP vise à instaurer une obligation de formation à la 
non-discrimination pour les agents des services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie 
autonome des transports parisiens.

Le droit positif prévoit que ces agents peuvent procéder à des palpations sous réserve d’une 
autorisation préfectorale. Le groupe LFI-NFP tient à rappeler son opposition à l'extension des 
compétences des agents de la Suge ou du GPSR ainsi qu’à la délégation, lente mais régulière, des 
pouvoirs de police à des agents de sécurité privée ou parapublique.

En principe, la palpation de sécurité est exclusivement une mesure de sûreté et ne doit pas revêtir de 
caractère systématique. Or, la faculté ouverte de recourir à des palpations à des agents de la Suge ou 
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du GPSR, qui ne sont ni des agents de police, ni assimilés à eux, emporte de facto un risque de 
banaliser et de systématiser cette pratique.

Par ailleurs, une telle extension des pouvoirs de la Suge et de la GPSR risque d’exacerber les 
tensions mais aussi d’augmenter les délits de faciès puisque les raisons pour lesquelles des 
palpations ou des fouilles peuvent être effectuées sont floues.

Le Défenseur des droits a déjà constaté que malgré l’encadrement réglementaire des palpations des 
agents de police, les conditions d'application des palpations de sécurité restent floues en pratique. 
Dans son rapport de février 2024 « Lutter contre les discriminations », la Défenseure des droits 
recommandait un meilleur encadrement des pratiques, en formalisant une doctrine d’emploi relative 
aux conditions du recours aux contrôles d’identité et au déroulé du contrôle, notamment concernant 
le recours aux palpations de sécurité.

En effet, des rapports soulignent le fait que les personnes appartenant à des groupes minoritaires 
font plus souvent l’objet de palpations, à l’instar du rapport « Police et minorités visibles : les 
contrôles d’identité à Paris » réalisé par des chercheurs du CNRS examinant cinq sites parisiens 
dans et autour de la Gare du Nord et de la station Châtelet-Les Halles. Selon cette étude, les 
personnes perçues comme noires et arabes sont respectivement quatre et trois fois plus susceptibles 
d'être soumises à une palpation de sécurité.

Ces opérations à risque discriminatoire représentent une menace sérieuse pour la confiance entre la 
population et les agents de sécurité. Un contrôle discriminatoire ou perçu comme tel ou la répétition 
de contrôles d’identité sur les mêmes personnes sont de nature à engendrer un sentiment d’injustice 
et alimenter l’impression d’un contrôle abusif dans son motif ou dans son exécution. Les fouilles et 
les palpations de sécurité, souvent ressenties comme humiliantes et intrusives, portent atteinte à la 
vie privée et l'intimité des individus. Elles doivent s’opérer dans le strict respect des droits 
individuels, des libertés fondamentales et de la dignité de la personne.

Pour l'ensemble de ces raisons nous proposons une formation obligatoire pour les agents de la Suge 
et du GPSR.


